
soiines vos. iiteuret f.ltesnous partidiger à l'abondance
dont yus. jôuisz. ýAezipitié de nos- isères; et daignez
nous en·délivrer Ainsi soit:l.

Chapelet de l'Imnaculée Conception. Litanies. etc.

DIX-HUITIÈME JQUR.

MARIE EST UNE AVOCATE COMPATISSANTE.

Federis ai-ca, ora pro nobis.
Arche d'alliance, priez pour nous.

Dieu', dans l'ancienne loi, avait ordonné la construction
d'une arche d'alliaice; comme signal de sa miséricorde, et
dont la présèné opérait des prodiges sans nombre sur les
nnemis dsoiï pepiielé, en même tenps qu'elle. était pour

ce peùle,.1 gage 'de.son retour en grâce ayec lui. Nous
avons aussi dans la.loi nouvelle une arche d'alliance,, qui,
bien différente de la figure de l'ancienne loi,. opère effecti-
vement notre. réconciliation avec- Dieu, désarme son bras
irrité contre nous, et fait céder en notre faveur la justice
à la miséricorde. Et cette arche de la loi nouvelle, c'est
Marie, notre mère et notre avocate auprès de Dieu: Marie
révéla elle-même à la bienheureuse Sour Villani qu'après
le titre de mère de. Dieu, il n'en est point qu'elle ambi-
tionne davantage que celui d'avocate des pécheurs. L'un
des plus glorieux priviléges de la: .mère de Dieu, dil
S.: Bonaventure, est d'être toute puissante auprès de son
fils, mais à quoi lui servirait cette toute-puissance, si elle
ne l'employait poir nous ? Mais rassurons-nous ; qui
jamais. après Jésus-Christ, a eu plus de sollicitude pour les
hommes que Marie ? Les saints, dit le .bienheureux
Raymond Jourdan, secourent leurs dévots, mais la mère
de Dieu, la reine des hommes est l'avocate de tous, et les
embrasse tous dans sa sollicitude. Un pécheur qui s'était
plongé dans tous les crimes eut un songe : il lui semblait
être devant le tribunal de Jésus-Christ, le démon était
son accusateur et Marie son soutien. L'ennemi des
hommes présenta contre lui le régistre de ses péchés, qui,
placés dans la balance de la justice divine, l'emportaient
de beaucoup sur un petit nombre de bonnes Suvres. Que
fit alors sa protectrice ? Etendant sa main, elle la posa sur
le côté léger de la balance qu'elle fit pencher en faveur


